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Bonjour à toutes et à tous,
Depuis notre élection en mars 2020, c’est le premier écho que nous faisons 
paraître,
Je me suis adressée à vous à travers plusieurs newsletters, support de 
communication que nous avons choisi afi n de vous accompagner au mieux 
lors de cette crise sanitaire inédite qui a profondément bouleversé notre 
quotidien,
Nous espérons tous retrouver une vie normale notamment grâce à la vaccination.
En tant que présidente de notre communauté de communes, je me réjouis d’avoir pu ouvrir un centre 
de vaccination sur notre territoire « salle de la Belinoise ».
Il monte en puissance progressivement, en fonction des doses de vaccins qui nous sont allouées par 
l’État et des règles d’éligibilité qui nous sont imposées.
Soyons encore un peu patients et nous serons tous vaccinés d’ici l’automne !
En attendant, nous devons rester vigilants et appliquer les gestes barrières indispensables à notre 
protection et celles des autres. 
Il ne faut pas relâcher nos eff orts et j’invite particulièrement les parents à accompagner leurs enfants 
dans cette période compliquée. J’ai mis toute mon énergie à sensibiliser les enfants et les jeunes laissés 
sans surveillance sur nos espaces publics.
Le constat que je fais est inquiétant :

- non-respect des gestes barrières,
- regroupement sans port du masque,
- non-respect du couvre-feu,
- trouble de la tranquillité publique,
- dégradation de nos espaces publics.

Seul mon engagement ne suffi  t pas et il faut absolument que les familles prennent leurs responsabilités 
éducatives.
Dans ce contexte si particulier, votre équipe municipale, a réussi tant bien que mal, à s’installer et 
surtout à mettre en place les diff érents projets évoqués dans notre profession de foi.
Vous en trouverez la présentation commission par commission :

- aménagement de sécurité rue du Comté,
-  rond-point route de Laigné pour sécuriser tant l’entrée de bourg que l’accès au futur Intermarché 

dont le permis de construire est en instruction,
-  réagencement et réhabilitation énergétique de la mairie et de la salle de la Chanterie,
-  achat de l’ancienne menuiserie route de la Fuie pour y construire des appartements et un espace 

de coworking.
Tous ces projets, très structurants pour notre commune, vont modifi er nos habitudes de circulation. 
J’en suis bien consciente mais il nous faut collectivement faire quelques eff orts pour les voir aboutir 
sereinement.
Enfi n, nous travaillons activement avec les élus de Saint-Gervais sur le projet de territoire : c’est une 
étape indispensable pour savoir ce que nous pouvons faire ensemble en renforçant, notamment, notre 
coopération.
Je conclus en vous souhaitant un très bel été et en vous invitant à prendre bien soin de vous.

Les échos
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Horaires d’ouverture de la mairie au public
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 16 h à 17 h 30
mercredi de  9 h à 12 h 30 – fermé l’après-midi ;
samedi de 10 h à 12 h – fermé l’après-midi.

Pour communiquer avec le secrétariat  : 
mairie@laigne-en-belin.fr www.laigne-en-belin.fr
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 Fonctionnement
Dépenses
011 - Charges à caractère général  440 890,00 € 
012 - Charges de personnel  762 440,00 € 
014 - Atténuation de produits  100,00 € 
022 - Dépenses imprévues  10 000,00 € 
023 - Virement à la section d’investissement  223 527,60 € 
042 - Transferts entre sections  7 891,40 € 
65 - Autres charges de gestion courante  554 351,00 € 
66 - Charges financières  20 000,00 € 
67 - Charges exceptionnelles  13 200,00 € 

Total  2 032 400,00 €

Recettes
013 - Atténuation de charges  19 486,00 € 
042 -Transferts entre sections  42 170,00 € 
70 - Produits des services et ventes diverses  95 382,00 € 
73 - Impôts et taxes  1 201 426,00 €
74 - Dotations, subventions  496 056,00 €
75 - Autres produits de gestion  72 500,00 €
76 - Produits financiers
77 - Produits exceptionnels  20 380,00 € 

Sous total  1 947 400,00 € 
002 - Excédent antérieur reporté  85 000,00 € 

Total  2 032 400,00 €

 Investissement
Dépenses
020 - Dépenses imprévues
040 - Transferts entre sections  47 170,00 €
10 - Dotations, fonds divers et réserves
16 - Emprunts et dettes assimilées  73 000,00 € 
20 - Immobilisations incorporelles  31 300,20 € 
204 - Subventions d’équipement versées  131 500,00 € 
21 - Immobilisations corporelles  411 829,56 € 
23 - Immobilisations en cours  2 193 500,73 € 
23 - Immobilisations en cours (provision)  496 361,67 €
26 - Participations
45 - Aménagement d’un giratoire  99 755,00 € 
45 - Aménagement Noé Gourdé 15 582,84 €

Sous total 3 500 000,00 €
001 - Déficit antérieur reporté

Total 3 500 000,00 €

Recettes
021 - Virement de la section de fonctionnement  223 527,60 € 
024 - Produits de cessions
040 - Transferts entre sections  12 891,40 € 
10 - Dotations, fonds divers et réserves  336 692,27 € 
13 - Subventions d’investissement  852 616,00 € 
16 - Emprunts  1 103 700,00 € 
45 - Aménagement d’un giratoire  99 755,00 € 
45 - Aménagement Noé Gourdé  15 582,84 €
45 - Liaison douce chemin du Belinois  27 593,02 € 

Sous total  2 672 358,13 € 
001 - Excédent antérieur reporté  827 641,87 € 

Total  3 500 000,00 €

Budget 2021
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 Centre Henry Roquet
Après le départ de l’école de musique il y a environ trois ans, la commune 
a réaménagé le bâtiment afin d’y faire une MAM (Maison Assistantes 
Maternelles) ainsi que trois logements.

Suite au premier confinement Covid-19, les travaux ont pris un peu de 
retard, mais nous avons pu ouvrir la MAM au 1er septembre 2020, et y 
accueillir les premiers enfants. C’est l’association « Bio’MAM » composée 
de quatre assistantes maternelles qui gère cette entité.

Les travaux des trois appartements (deux T2 et un T5) sont maintenant 

terminés et des futurs locataires doivent aménager prochainement.

L’architecte pour cette opération était le Cabinet Cazals, au Mans.

Cette opération aura coûté 770 000€. Nous avons reçu 63 000€ de DETR 
ainsi que 50 000€ de la région en subventions et effectué un emprunt 
pour financer le reste de l’opération. Les loyers des appartements et de 
la MAM couvriront en grande partie les mensualités de remboursement 
d’emprunt.

 Réaménagement de la Mairie
La mairie a été installée en 1989 dans les locaux que nous connaissons. 
Suite à l’augmentation d’activité et de personnel dans les locaux, nous 
allons réaménager le bâtiment.

Tout d’abord, à la suite d’une étude énergétique, l’isolation intérieure du 
bâtiment va être revue et toutes les menuiseries extérieures vont être 
remplacées (mairie et salle de la Chanterie).

Nous allons également revoir le système de chauffage afin de passer sur 
un mode plus économique et écologique.

Nous allons profiter de ces travaux pour revoir la répartition des bureaux 
du rez-de chaussée et d’agrandir la mairie en façade afin d’y mettre un 
accueil mieux adapté.

Les travaux devraient commencer dans le second semestre de cette 
année.

 Bâtiment communal CréaLabo
Nous allons effectuer des travaux de maintenance dans le bâtiment 
communal accueillant l’entreprise CréaLabo.

Tout d’abord, une réfection des chéneaux en mauvais état va être 
effectuée ainsi qu’un dé-moussage de toit. Travaux effectués par 
l’entreprise locale « Les toits du Belinois »

À la suite, un rafraichissement des bureaux intérieurs, et réfectoire sera 
fait en même temps que l’électricité, les faux-plafond, la peinture, le sol, 
ainsi que le réaménagement de la partie sanitaire.

 Salle Théodule Meslin
Suite à la fermeture de toutes les salles de la commune à la location, 
nous en avons profité pour refaire le carrelage de la salle Théodule 
Meslin. Un faux-plafond a été installé dans la partie cuisine ainsi qu’une 
remise en peinture des murs de cette même pièce.

Tous ces travaux ont été faits par notre personnel des services  
techniques.

 Restaurant scolaire
Dans le restaurant scolaire, nous n’avions pas de local vestiaire pour le 
personnel communal intervenant pour la mise en place des couvert et le 
ménage.

C’est chose faite. Un local vestiaire et un local ménage ont été aménagés 
également par nos services techniques. Ce après avoir eu le feu vert des 
services de sécurité du SDISS.

 Acquisition bâtiment
Le bâtiment rue de la Fuie qui appartient à l’ancienne entreprise Doiteau/
Chevrier étant en vente, la commune va acquérir celui-ci cette année.

Après démolition de celui-ci, un projet de logements et Coworking y verra 
le jour. Après y avoir fait une étude de faisabilité, les travaux devraient 
voir le jour en 2022.

Pour cette opération, la commune touchera une aide de l’État « Fonds de 
Friches » au titre de la démolition du bâtiment.

 SIVOM
Les travaux d’agrandissement du gymnase sont maintenant terminés. 
Une salle de sport pouvant y accueillir, entre autres, le tir à l’arc à vue 
le jour.

Tous les éclairages de cette salle ainsi que du gymnase existant ont 
été changés afin d’y installer des luminaires à LEDS, plus économique, 
ainsi que le moyen de chauffage des deux espaces.

Une nouvelle chaudière a été installés pour le chauffage et la 
production d’eau chaude des douches. Cette chaudière alimente 
maintenant les vestiaires football, qui avaient auparavant un moyen 
d’eau chaude indépendant.

Le cout de cette opération s’élève à 1 194 200€ TTC et avons perçu 
une subvention de DETR de 310  000€.



Communication
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 Plateforme numérique
La commission communication travaille 
activement sur le déploiement d’une plateforme 
numérique 
en soutien aux artisans, commerçants et 
indépendants de la commune. 
Cette plateforme permet de rendre nos acteurs 
locaux plus visibles sur internet. 
Pour découvrir ce nouvel outil, n’hésitez pas à 
vous connecter à l’adresse suivante :

http://artisans-commercants-laigne-en-belin.fr
© pixabay.com - Gerd Altmann

 Départ en retraite de Sylvie Le Bihan
C’est en janvier 2002 que Sylvie Le Bihan est arrivée dans notre 
collectivité.

Elle a eu  pour mission de laver la vaisselle au restaurant scolaire pendant 
20 ans.

Un travail de l’ombre car personne ne la voyait à son poste. Une mission 
pourtant essentielle dans la mise en place des repas des enfants, jusqu’à 
110 par jour.

Les repas préparés principalement  sur place nécessitent beaucoup de 
plats.

Nous saluons son  grand professionnalisme, sa discrétion, son 
organisation et son dévouement.

Depuis le 1er octobre 2020 elle profite de sa retraite entre loisirs et famille.

 La commémoration de la victoire du 8 mai 1945
La commémoration de la victoire du 8 mai 1945 s’est déroulée en comité 
restreint.

À 8h45, Madame le maire, Monsieur Bruneau et quelques élus se sont 
réunis place de l’église.

Puis à 9h, un dépôt de gerbe s’est réalisé au monument aux morts. Suivi 
d’un dépôt de gerbe au cimetière.

 Facebook
La commission communication vous informe 
qu’une page Facebook de la commune va 
bientôt être disponible sur les réseaux
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 Un point sur les réalisations
Travaux d’assainissement réalisé par la CDC Orée de Bercé Belinois 
Le marché de travaux d’assainissement a été attribué par le conseil 
communautaire de L’Orée de Bercé Belinois à l’entreprise GT 
CANALISATIONS. 

Les travaux seront réalisés en 2 phases : 
•  travaux rue du Comté (R.D 139 bis) à partir du 29 mars et devraient 

s’achever fin juin (12 semaines),
•  début des travaux sur la rue de Maridort/route du Mans (R.D 139) à 

partir du 21 juin pour une durée de 6 semaines.

De même les travaux de déploiement de la fibre sur notre territoire 
s’accélèrent. 

L’entreprise Axione qui les coordonne à programmée de nombreuses 
interventions sur la voirie pour remettre aux normes les réseaux. Elle 

prévoit de terminer le 
déploiement fin août.

D’autres travaux sur le 
réseau d’eau potable 
sont ou ont été effectués 
par l’entreprise 
GARCZYNSKI TRAPLOIR 
pour le renouvellement 
du réseau d’adduction 
d’eau potable pour le 
compte du S.I.D.E.R.M.

Giratoire Saint Martin 
Le département a procédé à la réfection de la couche de surface de la 
voirie départementale au niveau du giratoire Saint Martin. 

Déplacement de l’arrêt de cars 
Dans le cadre de la mise en conformité de l’arrêt de cars de la rue 
Basile Moreau (R.D 144) pour l’accessibilité P.M.R. (Personnes à Mobilité 
Réduite), la Commune envisage un déplacement complet de ce dernier. 

En effet, ces travaux demandent de créer un plateau d’accès de 18 m de 
long impossible à réaliser sur le site actuel. 

La solution de le déplacer place du Gobillon n’a pas été retenue par le 
service transport de la région des Pays de la Loire. Il nous préconise de 
l’installer à proximité du centre social (R.D 144). Une étude de faisabilité 
va être faite pour une mise en œuvre en 2022 avec une aide régionale.

Voirie rue du Comté 
Après 4 années de retard dues à des problèmes de diagnostic de réseaux 
d’assainissement, les travaux de sécurisation de la rue du Comté vont 
démarrer cet été (lancement le 1er juillet pour 12 semaines).

Les aménagements tiennent compte des exigences du Conseil 
départemental, seul habilité à valider le projet.

Il reprend cependant notre volonté de sécuriser cet axe très passager de 
notre agglomération.

Sans être exhaustif, nous vous en rappelons les grandes lignes :

• Réduire la vitesse :
-  Rétrécissement de voirie actuel conservé (face à l’ancienne étude 

notariale),
-  Création de nouveau rétrécissement de voirie par des places de 

stationnement et espaces verts (milieu et dernier tier de la rue),
- Limitation à 30km/h,
- Création de plateau aux intersections avec priorité à droite.

Voirie et urbanisme
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• Sécurisé les déplacements piétons :
 -  Création d’une cour urbaine/zone mixte du rond-point au 

rétrécissement actuel. Cette zone est limitée à 20km/h, le 
stationnement y est interdit. Des plots souples seront implantés pour 
sécuriser les sorties d’habitations.

-  Les trottoirs seront entièrement repris. Ils sont exclusivement réservés 
aux piétons.

-  La largeur de la voirie ne permet pas de créer des pistes cyclables 
dédiées.

La prise en compte des enjeux environnementaux ont fait évoluer le 
traitement des trottoirs. Ils seront d’une largeur minimale de 1,4 m. Pour 
réduire les surfaces imperméables et assurer la trame verte, là où c’est 

possible, ils seront agrémentés de bandes paysagées le long de la rue 
ou en pieds de mur.

Il reste à trancher la limitation de tonnage des véhicules sur cet axe.

En effet, il faut tenir compte du déplacement des engins agricoles et 
intégrer qu’une déviation des poids lourds entraînerait une suractivité sur 
l’axe route de Tours route du Lude, notamment devant la boulangerie. 

L’ensemble de ces travaux s’élève à environ 630 000 € (réseaux eaux 
pluviales + participations eaux usées + voirie), nous avons demandé 
des subventions notamment auprès du département pour l’enrobé 
(10 525 €) et l’État avec une DETR (82 020 €). Le reste de l’opération 
sera financé par un emprunt.

Les plans sont consultables sur le site de la commune.

Giratoire rue de Maridort/route du Mans
Dans le cadre du déplacement de l’Intermarché sur un terrain après le 
cimetière, le Conseil départemental à demandé qu’un giratoire soit créé 
pour en sécuriser l’accès.

Plus globalement, nous avons travaillé avec la Commune de Saint-
Gervais-en-Belin pour englober dans ce projet la création d’un trottoir 
vers la sortie d’agglomération ainsi que l’enfouissement des réseaux.

Ces travaux conditionnés à la validation de l’implantation du commerce, 
démarreront le 18 octobre 2021 (8 semaines) avec une phase de finition 
à partir du 20 juin 2022 (3 semaines).

Le coût est estimé à 215 000 € pour la commune (essentiellement 
voirie), 195 000 € pour Saint-Gervais-en-Belin (création de trottoirs 
+ effacement de réseaux + part assainissement), 295 600 € pour la 
communauté de commune OBB (créations réseaux assainissement avec 
pompe de relevage) et 200 000 € de participation de Immo Mousquetaire.

Calendrier travaux Commune et communauté de commune

En 2021 : 
• Travaux d’assainissement Eaux Usées Eaux Pluviales Rue du Comté 

(RD 139 bis), 
• Travaux d’aménagement de la Rue du Comté (RD 139 bis), 

•  Travaux d’assainissement Eaux Usées Eaux Pluviales Route du Mans 
(RD 139),

•  Début des travaux d’aménagement du giratoire Route du Mans (RD 
139).

En 2022 : 
•  Travaux d’assainissement Eaux Usées Eaux Pluviales Rues de la 

Bassellerie, du Maudou, de la Chauvinière, 
•  Saint Rémy et impasse le Doué,
•  Finition des travaux d’aménagement du giratoire Route du Mans (RD 

139),
 •  Travaux rue de Maridort.

En 2023 : 
•  Travaux d’assainissement Eaux Usées Eaux Pluviales Rue de la Grande 

Maison.

Pour assurer la sécurité des ouvriers sur les différents chantiers 
ainsi que celle des piétons et automobilistes il est impératifs de 
bien respecter la signalisation routière mise en place (déviation, 
route barrée…).

Fleurissement 
Le jury national des Villes et Villages Fleuris a décidé de confirmer le 

Label « Trois Fleurs » à notre Commune. 
Il y a de nombreux points positifs. Dans 
son courrier de notification des résultats, 
le président du conseil national des Villes 
et Villages Fleuris écrit que « Laigné-en-
Belin peut être fier de la stratégie mise 
en œuvre et du chemin parcouru pour 
améliorer la qualité de son cadre de vie. 

Malheureusement la crise sanitaire que nous traversons ne nous a pas 
permis d’être au niveau « 4 Fleurs » cette année ».

Malgré ce résultat décevant, il faut remercier tous les acteurs jardinier, 
services techniques, élus et habitants qui œuvrent au quotidien à 
l’amélioration du cadre de vie. 

Les échos de Laigné en Belin • 157 • p 7
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Cimetière
La modification des pratiques funéraires et l’adaptation aux nouvelles 
normes nécessite de compléter, d’actualiser ou de corriger le règlement 
du cimetière. Plus globalement il faut repenser complétement la 
physionomie du cimetière pour l’intégrer dans 
l’espace urbain et le paysage.

La commune devait accueillir le CAUE (conseil 
d’architecture d’uranisme et d’environnement) de 
la Sarthe sur cette thématique. Compte tenu des 
conditions sanitaires cette journée avec les élus et 
techniciens des communes du département s’est 
tenu en visio-conférence.

Elle a été riche en échanges et en pistes de réflexion que la commission 
voirie, réseaux et aménagement de l’espace reprendra pour faire des 
propositions au conseil communal.

Candidature CT EAU 
Pour donner suite à l’appel à projets du Syndicat du Bassin de la Sarthe 
pour financer les études/travaux/ actions visant la préservation de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques et dans le cadre de la mise 
en œuvre du SAGE du bassin versant de la Sarthe Aval par le biais d’un 
Contrat Territorial Eau (CT Eau), nous avons déposé la candidature de la 
Commune de Laigné-en-Belin concernant l’aménagement du site de la 
peupleraie communale située au lieu-dit « L’Anglicherie ». Notre dossier 
a été retenue dans le contrat 2021/2023.

La Commune veut en effet y réaliser une zone pédagogique, y restaurer 
une zone humide et effectuer des plantations favorisant la biodiversité. 

Le coût prévisionnel de ce projet peut être estimé à 150 000 E H.T à ce 
stade (50 000 E pour l’étude de faisabilité et 100 000 E pour les achats 
et travaux). Ces travaux sont financés à 80 % par l’agence de l’eau et la 
Région des Pays de la Loire.

Incivilité
Par leur composition, les cigarettes représentent un danger 
environnemental majeur. Directement plongé dans la mer, un mégot, 
contenant plus de 7 000 éléments chimiques, dont des métaux lourds 
(cadmium, plomb, chrome, mercure), ou du goudron, peut polluer jusqu’à 
500 litres d’eau.

De fait, parce qu’ils sont jetés dans les caniveaux, une grande partie 
des mégots finissent dans la mer et les océans. Rapporté au nombre 
gigantesque de mégots dans la nature : plus de 136 000 jetés chaque 
seconde dans le monde, il s’agit de l’un des premiers facteurs de pollution 

des milieux marins. Pour ne donner que cet exemple, les mégots et filtres 
de cigarette représentent 40% des déchets de la mer Méditerranée.

Cette toxicité en milieu marin a des effets directs : en moins de quatre 
jours, un seul mégot peut détruire jusqu’à la moitié de la faune présente 
dans un litre d’eau.

Pour rappel : jeter un mégot sur la voie publique est assimilé à un 
dépôt d’ordure pouvant être pénaliser par une amende de 135 e 
minimum.

Citoyenneté
Petite sortie citoyenne pour Lisa, Thomas et leur maman hier matin pour 
ramasser des déchets trop souvent aperçus lors de nos balades à pied 
ou à vélo entre le rond-point vers Teloché et l’entrée de Laigné. Les 
déchets étaient principalement dans les fossés.

Résultat de la collecte : 3 sacs poubelles de 30 litres pour un total 
de 6,5 kilos, principalement de plastique... Mais aussi un parapluie, 
un bidon, une écharpe, quantité de mégots et de morceaux de 
bâche en plastique...

Les enfants étaient fiers d’avoir fait cette action pour la planète et pour 
leur environnement proche !

Voirie et urbanisme
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 S’inscrire au service enfance pour la rentrée
Les inscriptions aux accueils périscolaires et Mercredis loisirs seront 
ouvertes dès le 14 juin prochain, sur votre Espace Famille et Citoyen à 
l’adresse suivante : 

https://www.espace-citoyens.net/cdc-obb/espace-citoyens/

N’oubliez pas que les inscriptions sont obligatoires et ne sont pas 
automatiques d’une année sur l’autre !

3 étapes à suivre :
1 •  Complétez le dossier administratif 2021/2022 pour chaque 

enfant à inscrire : une fois par an, vous devez compléter le dossier 
en joignant les documents nécessaires.

2 •  Inscrivez-vous à un service : une fois le dossier validé par nos 
services (7 jours maximum), vous allez pouvoir inscrire vos enfants 
aux services souhaités. Cette étape n’est à faire qu’une seule fois 
par année scolaire (pour chaque enfant et chaque service souhaité).

3 •  Réservez : vous pouvez ensuite préciser les créneaux de votre choix 
en cliquant sur « Gérer les réservations ».

 L’hôtel communautaire désormais labellisé France Services
La Communauté de Communes vous accueille et vous accompagne dans 
toutes vos démarches administratives du quotidien. Deux personnes 
formées, ainsi qu’un jeune en service civique, dédié à ces missions, 
peuvent désormais vous aider.

Ils bénéficient d’un accès à une plateforme spécifique qui leur permet 
d’entrer en contact, si besoin, avec tous les organismes et services 
partenaires (La Poste, Pôle Emploi, la CAF, l’Assurance maladie, 
l’Assurance vieillesse, la MSA, les services du ministère de l’Intérieur et 
de la Justice, les Finances publiques).

Les horaires d’ouvertures sont ceux de l’hôtel communautaire : 
9h00-12h30 et 14h00-17h00, du lundi au vendredi et fermé le jeudi 
après-midi.

Bien entendu, tous les services et permanences déjà présents continuent 
à vous accueillir : le service emploi ainsi que la Mission Locale, le CIDFF, 
la conciliatrice de justice, le Point Info Jeunesse, l’aide à l’utilisation des 
outils informatiques par les animateurs du cybercentre…

Retrouvez toutes les infos utiles dans la plaquette disponible dans 
votre mairie ou sur le site http://www.cc-berce-belinois.fr. 

 S’inscrire à l’école de musique à la rentrée
La rentrée à l’école de musique !
Venez découvrir …
Nos 21 disciplines enseignées : 

Violon, Alto, Violoncelle, Contrebasse, Trompette, Trom-
bone, Cor d’harmonie, Tuba, Clarinette, Flûte traversière, 
Saxophone, Accordéon, Guitare classique/électrique/
basse, Harpe, Piano, Percussions, Chant, Orgue, Musiques 
Actuelles. 

…Et nos nombreuses pratiques collectives accessibles 
sans connaissances musicales : Jardin musical (3/4 ans), 
Éveil musical (4/5ans), Batucada, Guitare d’accompagne-

ment, Fanfare de Rue, Chant Pop Rock (adultes et enfants), 
Petit Chœur Adultes, ateliers de Musiques actuelles…

Un parcours découverte des instruments est ouvert aux 
élèves à partir du CP.

Nouvelles inscriptions à Laigné en Belin au Centre Artistique (12, 
rue de la Noé Gourdé) du 5 au 7 juillet et à partir du 26 août, sur 
rendez-vous au 02 43 42 23 49.

Informations sur le site de la communauté de communes, et par 
mail : ecoledemusique@belinois.fr

Communauté de communes



Les Écoles

 École Jean-Baptiste-Galan
Depuis le début de l’année, tout en respectant les règles sanitaires et les 
gestes barrières, les classes de maternelle et d’élémentaire ont renou-
velé leurs actions en organisant plusieurs moments importants.

En maternelle ainsi qu’en CE2-CM1, un petit déjeuner équilibré a été 
proposé lors de la semaine du goût, en expliquant l’importance des dif-
férentes familles d’aliments. 

A l’occasion des fêtes de fin d’année, chaque élève de maternelle a réa-
lisé un calendrier personnalisé. 

Grâce aux subventions de la mairie, tous les élèves de l’école ont eu un 
livre ainsi que pour certaines classes, des jeux permettant de travailler 
autrement !

En partenariat avec La Ruche et l’école Roland Deret de Saint-Gervais-
en-Belin, une initiation de plusieurs séances a été proposée aux élèves 
de la PS au CM2, ces activités étaient encadrées par des professionnels :

- éveil corporel pour les élèves de maternelle,
- yoga pour les élèves de CP-CE1, CE2-CM1 et CM1-CM2,
- percussions pour les CE2-CM1,
- théâtre d’improvisation pour les CM1-CM2.

Ainsi, les élèves ont pu découvrir des activités nouvelles, peu pratiquées 
d’ordinaire à l’école !

À deux reprise, Catherine, responsable de la médiathèque, est venue à 
l’école pour lire des albums aux élèves en PS-MS.

Les élèves de CM1-CM2 reprennent en partenariat avec La Ruche la 
découverte du semis, des plants et la fabrication d’un herbier au jardin 
des Potes.

Deux spectacles proposés par des compagnies professionnelles ont été 
proposés à Noel et à Carnaval, toujours en partenariat avec La Ruche et 
l’école Roland Deret.

Les activités sportives avec Romain Agualcil (du CP au CM2) et musique 
avec Emèle Papin continuent (de la PS au CM2).

Pour les inscriptions en septembre 2021, n’hésitez pas à prendre 
contact avec la mairie, puis avec la directrice de l’école, Mme Savin au  
02 43 42 43 16 ou par courriel à l’adresse suivante : 

ce.0720439l@ac-nantes.fr.

Quelques photos des activités à l’école : le carnaval, musique avec 
Emèle Papin et les PS-MS et théâtre d’improvisation avec les CM1-
CM2 et Adélie Truillet.
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 École Sainte-Anne Saint-Joseph
Chers parents, amis de l’école,

Nous sommes dans le dernier trimestre de cette année si particulière. 
Malgré cette pandémie, l’équipe enseignante reste mobilisée pour offrir 
aux enfants un cadre de travail serein et propice aux apprentissages.

En janvier dernier, avec l’annulation du cross Ouest France, l’école a 
imaginé son propre cross. Habituellement réservé aux classes de CE2, 
CM1 et CM2, les maîtresses ont décidé d’embarquer dans la course les 
CP et les CE1, qui n’étaient pas peu fi ers de participer.

Au cours de cette année, les enfants ont également participé au prix des 
Incorruptibles, premier prix littéraire décerné par les jeunes lecteurs.

Le jeudi 20 mai, les enfants et l’équipe enseignante ont fêté le 100ème jour 
de classe. Les enfants ont pu se déguiser pour cette journée et participer 
à différents challenges. Ils ont relevé avec brio les défi s en maths, en 
français et en sport que les enseignantes leur ont proposés.

Les associations, elles aussi, sont restées mobilisées et ont soutenu 
l’équipe pédagogique dans la mise en place des différents protocoles 
sanitaires successifs. 

Nous constatons que ces associations, qui travaillent au côté de l’équipe 
enseignante, sont assez méconnues. Ce bulletin est donc l’occasion de 
rappeler leurs rôles et de les mettre en lumière.

Au sein de l’école, on trouve :
• la communauté éducative, représentée par l’équipe enseignante, 
•  une association de gestion, l’O.G.E.C (Organisme de gestion de l’école 

catholique),
• et une association de parents d’élèves dénommée A.P.E.L. 

Mais qu’est-ce que l’OGEC ?
L’O.G.E.C. (Organisme de Gestion de l’École Catholique)

L’école est administrée et gérée par un OGEC. Présent dans chaque 
établissement de l’enseignement libre catholique, l’OGEC est une asso-
ciation autonome régie par la Loi de 1901, à but non lucratif, dont la 
vocation principale est la gestion de l’établissement. Comme dans une 
entreprise, ses principales responsabilités sont :

•  La gestion du personnel : Il s’occupe du personnel non enseignant (les 
ASEM, la secrétaire et les agents de service).

•  Le fi nancement : Il assure le fonctionnement économique de l’école 
et gère les investissements nécessaires en lien avec le chef d’établis-
sement.

•  La maintenance : Il organise l’entretien des bâtiments.

•  Les relations publiques : Il entretient les relations avec les différents 
partenaires de l’école (les municipalités, les restaurants scolaires, 
DDEC, le centre social...).

Pour assurer l’entretien des bâtiments, plusieurs matinées et journées 
« travaux » sont organisées au cours de l’année.  

L’OGEC tient à remercier particulièrement tous les parents qui sont venus 
apporter leur aide à l’entretien, l’embellissement de l’école.

Et l’APEL, c’est quoi ? 
Il s’agit de « L’Association des Parents d’élèves de l’Enseignement 
Libre ». Cette association loi 1901, qui n’a pas de fonction de gestion 
de l’école, se doit de représenter tous les parents d’élèves. Son rôle est 
d’accueillir les parents afi n de les intégrer dans l’établissement. Elle se 
doit aussi d’animer l’école par le biais de conférence – débat. En outre, 
certaines actions sont proposées par le mouvement national des A.P.E.L. 
L’APEL s’efforce de développer et d’entretenir de bonnes relations avec 
les autorités administratives, politiques et religieuses et de travailler en 
partenariat avec les médias. Enfi n, le plus important pour nos enfants, 
réside dans le réalisations d’évènements, qui génèrent des fonds afi n 
de fi nancer des sorties pédagogiques, des intervenants extérieurs ou du 
matériel.

•  Cette année, l’APEL a proposé divers ventes (gourdes, masques, cho-
colats de pâques...) et en lien avec les autres écoles du secteur elle a 
organisé sa première tombola 2.0 en partenariat avec les artisans et 
commerçants locaux ! Le tirage a eu lieu le 31 mai.

•  La benne a papier a également fait son grand retour du 12 mai au 26 
mai.

•  Une grande collecte de lunettes a été mise en place et grâce aux 
familles ce sont 85 vieilles paires de lunettes qui s’entassaient au fond 
de tiroirs qui vont retrouver une seconde vie au Burkina Faso !

•  D’autres actions sont actuellement en cours avec l’équipe pédago-
gique, notamment des marquages au sol dans la cour maternelle ou 
l’achat de tables de pique-nique pour les primaires...

Merci aux familles qui ont participé à ces diverses actions.

Depuis le lundi 17 mai, les enfants nés en 2018 sont accueillis le matin 
en intégration afi n de se familiariser avec leur futur environnement.

Madame Fouqueray, chef d’établissement se tient à votre disposition 
pour toutes inscriptions.

Les échos de Laigné en Belin • 157 • p 11

Enfants nés en 2017 : adaptation possible
Mme FOUQUERAY, Chef d’Établissement, se tient à votre 
disposition pour toute inscription au 02 43 42 02 39.
Mail : ecole.stanne@wanadoo.fr
Site : www.ecole-steanne-stjoseph.org

Portes ouvertes virtuelles 
Découvrez la vidéo des portes ouvertes 
2021, accessible sur le site de l’école, et 
n’hésitez pas à la partager !

https://ecole-steanne-stjoseph.org/portes-ouvertes-virtuelles/

Rentrée 2021/2022 : 
jeudi 2 septembre à 9h
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Médiathèque
Bienvenue à la Médiathèque

Départ de Catherine Deveze
Après 20 ans de bons et loyaux services à la bibliothèque 
intercommunale de Laigné - Saint-Gervais, Catherine De-
veze est partie vivre de nouvelles aventures, tout en profi tant 
des joies d’une retraite bien méritée. Qu’elle soit ici remer-
ciée pour son investissement, ainsi que celui de l’équipe des 
bénévoles, qui continue à s’impliquer désormais aux côtés 
de Nicolas Morin, en poste depuis le 24 mars 2021.

Réservation
Vous pouvez consulter notre catalogue et accéder à votre 
espace personnel pour réserver des documents et prolon-
ger vos prêts en tapant l’adresse suivante :

laigne-pom.c3rb.org

Horaires d’ouverture  :
Lundi, mardi et vendredi de 15h à 18h

mercredi de 10h à 12h et de 14h à 18h30 ; 
samedi de 10h à 12h.

Contact : 02 43 21 99 93
bds-laigne@wanadoo.fr

Ressources Numériques (comprises dans votre abonnement)

La Médiabox permet d’accéder gratuitement et légalement à une 
offre de contenus numériques sur PC, tablette et smartphone :

➥ Musique en illimité
➥ 4 films par mois
➥ 4 Magazines par mois
➥  Soutien scolaire et auto-formation (Bureautique, langues 

étrangères, permis de conduire, etc.)

Ce service est compris dans votre abonnement bibliothèque. Pour en 
profiter, rendez-vous à la bibliothèque ou sur :

https://mediabox.sarthe.fr/ 

Pour retrouver toutes nos actualités, rendez-vous sur la 
page Facebook de la Médiathèque :
https://fr-fr.facebook.com/bibliolaignestgervais72220/

Sivom



 les « Foyers de la Fuie »

Le premier trimestre de l’année a été marqué par l’apparition d’un clus-
ter à l’EHPAD. Fin janvier et durant près de cinq semaines, les résidents 
et les membres de l’équipe ont dû faire face à la COVID 19. La chaîne de 
contamination a pu être cassée en deux à trois semaines. Cet épisode 
a duré cinq semaines car il a fallu attendre deux semaines supplémen-
taires sans nouveaux cas dépisté tant chez les résidents que chez les 
professionnels pour pouvoir lever toutes les restrictions internes.

C’est donc début mars que l’EHPAD a rouvert ses portes aux visiteurs 
pour le plus grand bonheur des résidents et de leurs proches. Malgré 
cet assouplissement, les consignes et les protocoles en place restent 
stricts dans l’application des gestes barrières (Règle des « 3 M » : Mains, 
Masque, Mètre de distance). Les visites ont pu reprendre en chambre 
pour les résidents ayant suivi un schéma vaccinal complet (2 injections) 
ou les résidents infectés. Les visites se font après prise de rendez-vous 
et sont limitées à deux visiteurs.

Dans le même temps, et après un confinement en chambre pendant 
toute la phase de cluster, ce fut avec une grande émotion partagée entre 
tous (résidents et professionnels) que les résidents ont pu retourner au 
restaurant pour se retrouver et prendre leurs repas ensemble. Ce fut 
également un temps de recueillement pour les résidents qui nous ont 
quittés pendant ces cinq semaines. Nos pensées continuent d’aller vers 
leurs familles.

À la mi-février, nous avons également pu accueillir une volontaire en 
service civique en la présence de Jeanne TAVERNIER. Son rôle est de 
renforcer l’équipe d’animation en direction des résidents les plus partici-
patifs aux animations collectives. Toutefois, tant que les visites à l’EHPAD 
se font sur rendez-vous, elle nous aide également à accueillir les visiteurs 
en veillant à ce que les gestes barrières soient appliqués tant à l’arrivée 
à l’EHPAD que pendant tout le temps de la visite.

Depuis la mi-mars, les activités ont repris au sein de l’EHPAD, grâce aux 
professionnels mais également avec le retour des différents intervenants 
extérieurs : coiffeuses, esthéticienne, intervenants sportifs (association 
« siel bleu » et professeur de karaté), professionnels du spectacle, …

Début avril, après une première campagne de vaccination qui s’était 
déroulée fin janvier et courant février, nous avons pu bénéficier d’une 
deuxième campagne de vaccination pour les résidents et les profession-
nels de santé de l’EHPAD. Cette deuxième campagne arrive un peu tôt 
pour les résidents et les professionnels infectés en janvier et février car il 
faut attendre entre 3 et 6 mois avant de pouvoir se faire vacciner après 
avoir contracté la COVID-19. Toutefois, nous avons pu vacciner les nou-
veaux résidents et quelques membres du personnel volontaire.

L’arrivée du printemps et les quelques belles journées dont nous avons 
pu bénéficier, nous ont permis également de profiter de quelques sorties 
en extérieur bénéfiques pour les résidents et le moral de chacun d’entre 
nous.

EHPAD
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Animation sportive 
grâce au coach 

karaté

Activités manuelles 
avec l’équipe 

d’animation de 
l’EHPAD

Intervenant 
spectacle derrière 
un plexiglass dans le 
respect des gestes 
barrières

Un retour au restaurant 
dignement fêté et un 
plaisir partagé

Jeux de société 
entre résidents



 La Chapelle Sainte-Anne
Les origines de la chapelle restent inconnues. Tous les 
spécialistes s’accordent pour l’attribuer aux 11/12ème 
siècles. Sa proximité du château de Belin et le fait 
qu’on retrouve les premières mentions de celle-ci dans 
un aveu rendu au roi Henri VI par François d’Averton 
seigneur de Belin en 1608 « item mon moulin et 
chapelle de Cluanne » donne lieu à penser qu’on la doit 
à l’un des seigneurs du lieu : peut-être Hugues ou Guy 
de Belin. Ce dernier, profondément chrétien, participa 
aux croisades et aurait fondé le prieuré de St Gervais.

Selon l’abbé Denis, vicaire de Laigné en 1896, notre 
chapelle Sainte-Anne est « probablement la plus vieille 
église du diocèse qui soit consacrée à Ste Anne. »

Le 26 août 1791, elle fut vendue comme bien national 
avec le bordage de Ste Anne, à Michel Gonet, laboureur 
à Pontlieue.

En 1812 M Gonet la vend à Chevereau Etienne, Notaire 
et maire de Saint-Gervais. En 1876 elle est transmise 
par succession aux Belard-Malouin. Des travaux sont 
effectués à cette époque par les propriétaires.

La chapelle nécessitant d’urgentes réparations, la commune décidait, 
en 1972, de l’acquérir dans le but de la préserver. Après maintes 
tractations, en 1976, achat par la commune à Melle Cottereau la 
propriétaire pour le franc symbolique. La commune dut cependant 
acquérir onéreusement une parcelle de terre pour permettre un accès 
direct.

En 1998 fut créée l’association de conservation du patrimoine de 
Laigné (ACPL) qui a, entre autres, pour but de restaurer cette jolie 
chapelle en concertation étroite avec les responsables communaux.

A.C.P.L.
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 Pour faire un point sur la restauration
Voici déjà un an et demi  (octobre 2019) que l’ACPL, après avoir obtenu 
l’autorisation de la mairie, a entrepris la restauration des peintures 
intérieures de la chapelle Sainte Anne avec l’aide de nombreux bénévoles.

Nous avions l’intention de terminer les travaux en juin 2020, mais la 
pandémie de la Covid en a décidé autrement. Malgré les temps d’arrêts  
dus aux différents confinements et la nécessité  de réduire le nombre des 
intervenants, nous avons achevé les peintures du chœur ainsi que les 
peintures des boiseries. Il nous reste à finir les peintures de la nef et du 
sous-bassement.

Nous avons également restauré  l’escalier extérieur et nous réaménageons 
actuellement le seuil  de l’entrée.

L’objectif de terminer l’ensemble pour la fin juin 2021 semble réaliste.
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Centre social

RetouR en images
De janvier à février 2021, avec le soutien de la Ruche, 10 
classes des écoles publiques de Laigné et Saint-Gervais se 
sont impliquées dans un projet de découverte de pratiques 
artistiques ou de bien-être (séances d’une heure).

Au programme : sophro-lecture, yoga, théâtre d’improvisa-
tion, éveil corporel (maternelle), percussions africaines. Ces 
activités étaient encadrés par des intervenants de la Ruche.

Le bilan de ce projet est très positif, à la fois pour les en-
seignants et les enfants. Malgré le contexte sanitaire et les 
restrictions en vigueur, il a permis aux enfants de pourvoir 
s’évader et s’épanouir à travers des pratiques culturelles.

Une seconde session a débuté fi n mars et devait se dérouler 
jusqu’à fi n avril. Néanmoins, elle a été écourtée au vu du 
confi nement, nous espérons reprendre rapidement.

De plus, la Ruche a offert à chaque classe de l’école mater-
nelle Roland Deret une représentation d’une histoire dansée 
de l’album « Le p’tit bossu qui en avait plein le dos ». Elle a 
été proposée par Annabelle Tison de la Compagnie Cet Été 
et intervenante de l’atelier d’éveil corporel et danse contem-
poraine de la Ruche.

LA RUCHE, Centre Social Laigné - Saint Gervais,
Espace du Belin

34 rue des Frères Bailleul - 72220 Laigné en Belin
02 43 21 79 68

accueil@cslaruche.fr | www.cslaruche.fr

POUR SUIVRE NOTRE ACTUALITÉ
Consultez notre page Facebook La RUCHE Centre Social Laigné-Saint Gervais

JE M’INSCRIS
  
Demandez à recevoir notre newsletter sur notre site Internet

NOS HORAIRES
Lundi : 16h à 18h
Mardi : 9h à 12h30 ; 16h à 18h
Mercredi : 9h à 12h30 ; 14h à 18h
Jeudi : 9h à 12h30 ; 16h à 18h
Vendredi : 9h à 12h30
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 Association Bien Être en Belinois
L’association a pris le relais du centre social pour développer les cours 
de Tai Chi et de Qi Gong depuis septembre 2019. Elle en profite pour 
remercier le centre social d’avoir porté les cours pendant ces années. Un 
collège de 6 anciens (Annie Jaunay, Gisèle Roncin, Nadine Enguehard, 
Jean Charles Plessis, Pascal Courtel et Patrick Arnaud) coordonne la 
gestion et la vie de l’association.

Les cours ont lieu le lundi matin ou en début de soirée dans les salles ou 
dans le parc de la mairie de Laigné.

Cette année les groupes se sont constitués jusqu’aux vacances de la 
Toussaint. Après comme beaucoup d’entre nous, nous avons avec 
le second confinement expérimenté grandeur nature notre capacité 
d’adaptation !

Grâce à la visio conférence nous 
avons pu continuer les cours et 
en profiter pour affiner certains 
axes, par exemple la relaxation et 
la respiration. Pendant plusieurs 
séances nous avons développé 
la respiration sur le temps de 
préparation physique et mentale. 
Puis nous avons cherché à la 
mobiliser dans les mouvements. 

La respiration vient stimuler notre système immunitaire, nous avons pu à 
l’occasion la transférer dans notre quotidien.

Depuis fin mars, nous nous retrouvons pour la pratique au stade et nous y 
prenons grand plaisir ! (bien sûr dans le respect des gestes de protection) 
Nous voyons comment « mine de rien » l’hiver a porté ses fruits. Chacun 
découvre des aspects différents : plus d’aisance dans les mouvements, 
plus d’équilibre, d’ancrage, de souplesse, une meilleure respiration, etc.

Avec le printemps qui arrive nous nous retrouvons, pour ceux qui 
le souhaitent, le mercredi en début de soirée pour une pratique libre 
encadrée par Pascal.

La fin d’année scolaire et la rentrée 2021, c’est aussi plein de projets ; 
prenez le temps de nous contacter pour en savoir plus :

•  Des temps de découverte sur la fin du printemps. Nous attendons 
de voir l’évolution des normes d’accueil pour les préciser. Nous 
communiquerons sur les panneaux d’affichage.

•  Des animations ponctuelles ouvertes aux pratiquants et aux personnes 
extérieures sur des thèmes accessibles à tous (ex. : relaxation, 
respiration, étirements doux pour faciliter l’équilibre des muscles et 
des organes etc.).

Contact : tcbl.asso@gmail.com 
Téléphone : Marie-Laure Humeau au 06 08 03 26 45Visio-cours

 Générations mouvement - Aînés Ruraux
L’année 2020 a été marquée par la crise sanitaire avec le 
covid 19. Les mesures prises par le gouvernement avec le 
confinement, le respect des mesures sanitaires, le port du 
masque et la distanciation des gens (etc. etc.) ne nous ont 
pas permis d’organiser une seule activité de notre calen-
drier 2020. 

Il n’y avait, de toutes façons, pas de salle pour organiser 
nos activités comme par exemple les jeux de cartes, les 
travaux manuels, les jeux divers, nos après midi crêpes, 
pas de concours de belote et surtout, avec un grand regret, 
celui de ne pas pouvoir organiser le repas de printemps et 
aussi notre repas de Noël.

Aussi pour marquer le coup et vous montrer combien nous pensons à 
vous, nous avons décidés de vous offrir quelques petites friandises au 
mois de janvier en signe de réconfort.

Un mot sur le fait que notre assemblée générale de jan-
vier 2021 n’ayant pu se tenir normalement du fait de la 
crise sanitaire. Nous avons donc décidé en réunion de bu-
reau de reconduire la même équipe en 2021. Nous avons 
également pris la décision de ne pas faire payer la carte 
d’adhésion pour l’année 2021.

Le début d’année 2021 se montre très difficile mais gar-
dons espoir pour l’avenir.

Dans l’attente de pouvoir retrouver un peu plus de liberté, 
l’essentiel c’est de nous permettre de se déplacer, de se 
rencontrer, se parler, de partager et rompre l’isolement.

C’est pour cela que Générations Mouvement existe.

Chères adhérents je vous invite à prendre bien soin de vous et à bientôt.

 Le président, Guy Thibault 

Échos de nos associations



ADEL Assemblée générale
Suite aux confinements successifs dus à la 
COVID-19, en 2020 et en ce début 2021, nous 
avons dû malheureusement annuler la plupart de 
nos activités.
Mais nous restons optimistes pour la suite avec 
un retour à la « vie d’avant » au plus vite. C’est 
pourquoi nous sommes prêts à reprendre toutes 
nos activités dès que possible.
Notre Assemblée Générale a pu se tenir le 
vendredi 25 septembre 2020.
En 1978, Bernard Avrillon créait l’ADEL. En 
reconnaissance, nous lui avons attribué le titre 
honorifique et mérité de Président Fondateur.

Voici la composition du nouveau bureau :
Président : Alain Meunier
Vice-président :  Gilbert Laskowski, nouvel élu 

lors de l’AG 
Secrétaire : Martine Janvier
Secrétaire adjointe : Nathalie Coutant
Trésorier : Eric Hayes
Trésorier adjoint : Michel Bourge

Autres membres du Conseil 
d’administration : Jacqueline Avrillon, Gérard 
Corsaletti, Eric Janvier, Jacques Joliveau, Alain 
Jolly.

Au premier rang : Bernard Avrillon, Martine 
Janvier, Alain Meunier et Michel Bourge.
Au second rang : Eric Hays, Gilbert Laskowski 
et Nathalie Coutant.

Échos de nos associations

p 18 • Les échos de Laigné en Belin • 157

12, rue Henri Roquet 
72220 LAIGNÉ-EN-BELIN

www.adelaigne.fr

LES SECTIONS DE L'ADEL
Toutes les activités de nos sections sont à l’arrêt jusqu’à nouvel ordre.

L’activité « Atelier Arts graphiques »
Activité limitée à 10 participants
Découvrez les techniques de dessin (crayons, 
encre, feutres, fusains) et de peinture (aquarelle, 
pastel, gouache, etc.). 
Quand ?  Le lundi après-midi de 14h à 17h
Où ?  Salle de la Chanterie à Laigné. 
L’animatrice ?  Joëlle LAGARDE.
Coût pour l’année ?  20 euros (8 € d’adhésion 
ADEL + 12 € pour l’activité)
Plus d’infos ?  
Contactez Joëlle au 02 43 42 36 04 
Vous êtes intéressés ? Alors venez nous re-
joindre, il n’est pas trop tard pour vous inscrire, 
quelques places sont encore disponibles.

L’activité « Patchwork »
Quand ?  Le mardi de 11h à 19h30 (horaire libre)
Où ? Salle Théodule Meslin à Laigné. 
L’animatrice ? Jacqueline AVRILLON.
Coût pour l’année ? 20 euros (8 € d’adhésion 
ADEL + 12 € pour l’activité)
Plus d’infos ? 
Contactez Jacqueline au 02 43 42 57 57
Vous êtes intéressés ? alors, n’hésitez pas, 
venez nous rejoindre. 

Atelier Contes 
Neuf conteurs et conteuses inscrits.
Quand ? Le 3ème vendredi tous les 2 mois
Où ? Salle du Campanile à Laigné. 
L’animatrice ? Jacqueline AVRILLON.
Plus d’infos ? 
Contactez Jacqueline au 02 43 42 57 57
Vous êtes intéressés ? alors, n’hésitez pas, on 
vous accueille avec joie. 

L’activité « Diaporama »
Quand ? Le dernier vendredi du mois à 20h30 
Où ? Salle du Campanile à Laigné. 
Le responsable ? Michel BOURGE.
Tarif de la soirée ? Plein tarif : 2 € (gratuit pour 
les moins de 16 ans). Tarif réduit pour les adhé-
rents ADEL : 1,50 € 
Plus d’infos ? 
Contactez Michel au 02 43 42 97 96  
ou 06 21 53 66 03 

Lors de ces soirées, nous vous proposons la projec-
tion de films ou diaporamas réalisés par des ama-
teurs passionnés de voyages.

Ces derniers sont présents pour commenter leur 
aventure et répondre à vos questions.

Si vous avez un diaporama, un film à proposer, 
nous serons heureux de le programmer lors d’une 
prochaine saison. Pour cela, n’hésitez pas à 
contacter Michel !

La programmation du dernier trimestre 2021 
est en cours d’élaboration.
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LES animations
Le Bric à Brac
Il aura lieu dans le centre bourg de Laigné en Belin 
le dimanche 5 septembre.

Buvette et restauration possibles sur le stand ADEL 
si autorisation de la Préfecture.

Vous pouvez réserver dès à présent votre emplace-
ment sur notre site internet (adelaigne.fr).

Randonnée pédestre « Tour du Belinois » 
(week-end du 24 au 26 septembre)

Circuit de 72km de la Communauté de Communes 
Orée de Bercé – Belinois, 3 étapes entre 22 et 
27 km :
• Vendredi 24 : Laigné en Belin ➠ St Ouen en Belin
• Samedi 25 : St Ouen en Belin ➠ Marigné-Laillé
• Dimanche 26 : Marigné Laillé ➠ Laigné en Belin

La participation aux 3 étapes n’est pas obliga-
toire, possibilité également de ne faire qu’une 
demi-journée. 

Randonnée guidée ouverte à tous, adhérents ou non 
adhérents de l’ADEL, dans le respect des gestes 
barrières et du protocole sanitaire si toujours 
en vigueur :
• Groupes de 6 personnes maximum.
• Port du masque obligatoire.
•  Distanciation minimale de 2 mètres entre les par-

ticipants.
• Groupes espacés de 50 m.

Départ de la 1ère étape, vendredi 24 septembre, de 
8h30 à 9h, place de l’église de Laigné en Belin.

Une pause pour le pique-nique du midi (à votre 
charge) est prévue sur le parcours.

Contacts : Annick au 06 10 16 67 57 ou Martine 
au 06 65 23 76 32.

Inscription obligatoire avec le règlement 
par chèque (droit d’inscription à la jour-
née : 2 €).

Le programme détaillé du tour du beli-
nois sera mis en ligne sur le site internet 
de l’ADEL (adelaigne.fr)

Le Festival du Voyageur Amateur 
Pour des raisons de contraintes sanitaires, nous 
avons annulé notre 22ème festival qui était program-
mé du vendredi 5 au dimanche 7 février de cette 
année. Nous avons décidé de le reporter en 2022. 

Il aura donc lieu du vendredi 4 au dimanche 
6 février.

Retrouvez tout au long de l a̒nnée les informations 
actualisées concernant toutes les activités d A̒DEL sur 
notre site internet

  www.adelaigne.fr
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L’activité « Randonnées pédestres »
Les responsables : Annick CORBIN et Martine 
JANVIER
Quand ? deux randonnées mensuelles : une un 
jeudi et l’autre un dimanche après-midi.
Lieu de départ ? Place de l’église de Laigné à 
13h30 pour un éventuel covoiturage ou directement 
au départ de la randonnée.
Distance des randonnées ?  Entre 8 et 15 km. 
Plus d’infos ? Contactez Annick au 06 10 16 67 57 
ou Martine au 06 65 23 76 32.   

Programme des randonnées si l’arrêt du confi -
nement début mai est confi rmé :

Dates Lieux Km 
heure 
départ 

Jeudi 
17 juin  

un chemin - une 
école - St Michel de 
Chavaignes, puis visite 
de l’église

13 13h30 

L’activité Roller « loisirs enfants »
La section enfant a dû s’adapter cette saison à 
cause des restrictions imposées face à l’épidémie 
de Covid.

Des cours ont été annulés, d’autres ont été décalés 
pendant les vacances. 

L’entrainement a eu lieu principalement en extérieur 
sur la piste, sans solution de repli dans le gymnase 
en cas de mauvais temps, la piste est dangereuse 
lorsqu’elle est glissante.

Cette section propose de partir à la découverte 
des premières sensations de glisse grâce au rol-
ler, apprendre en s’amusant grâce à des parcours 
ludiques, par des jeux en équipe et des petites 
courses. 

Un coach sportif professionnel encadre cette sec-
tion
Il n’est pas trop tard pour s’inscrire. 
Quand ?  Le mercredi de 15h00 à 16h30 
Où ? Gymnase du SIVOM de Laigné/St Gervais en 
belin  
Les responsables ? Nathalie COUTANT ou Mar-
tine JANVIER.
Plus d’infos ?
Contactez Nathalie au 06 52 26 14 72 ou Martine 
au 06 65 23 76 32.

L’activité Roller « loisirs Adultes et ados »
La section adulte est, elle, en stand-by depuis mi-
octobre, les restrictions étant bien plus contrai-
gnantes pour les adultes. La reprise risque de faire 
mal aux muscles!

Cette section propose une approche conviviale et 
adaptée à tous les niveaux grâce à une multitude 
d’exercices et de jeux.

Un coach sportif professionnel encadre cette sec-
tion

Il n’est pas trop tard pour s’inscrire. 
Quand ? Le jeudi de 19h00 à 20h00 
Où ? Gymnase ou piste de roller du SIVOM de Lai-
gné/St Gervais en belin  
La responsable ? Nathalie COUTANT.
Plus d’infos ? 
Contactez Nathalie au 06 52 26 14 72.
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 Familles rurales Laigné - Saint Gervais en Belin
Portage de repas
Les bénévoles du portage de repas sont heureux de rendre visite aux 
bénéficiaires de ce service. En ce moment, près de 100 repas sont dis-
tribués chaque semaine à 19 familles.

On peut demander un repas chaque jour ou seulement plusieurs par 
semaine. Repas normal, sans sucre ou sans sel et même mixé, tout est 
possible.

Le prix du repas ne change pas : 7,90 e.

Ce service est toujours assuré par des bénévoles. Si de nouvelles per-
sonnes souhaitent se joindre à l’équipe, qu’elles n’hésitent pas à se faire 
connaître.

Michel Rouillard a distribué les repas de 2006 à 2020… (aux 
alentours de 8 600 repas) BRAVO à son bénévolat. Il a arrêté ce 
service fin 2020, l’équipe de Familles Rurales le remercie.

Voisineurs
Pour cause de COVID, nous ne pouvons plus 
aller rencontrer les personnes seules pour échanger, jouer ou faire 
une promenade. Nous espérons retrouver ce service dans le deuxième 
semestre.

Temps de jeux à la Maison de Retraite
Pour cause de COVID, nous n’avons plus accès à la Maison de Retraite 
pour participer à l’animation des jeux de société, pour discuter ou se 
promener par beau temps. 

Pour toutes activités, de nouveaux bénévoles peuvent nous rejoindre.

Pour plus d’information :
Jeanne Houdayer au 02 43 77 09 16 ou 06 22 71 49 29 
Colombe Jousse au 02 43 42 02 91 ou 06 01 81 39 23
Colette Coulon au 02 43 42 83 49 ou 06 01 25 11 75

 Le Réseau des Veilleurs
Le Réseau des Veilleurs, initié par la MSA, vous propose une soirée sur 
le thème du mal-être et de la crise suicidaire en novembre 2021 sur le 
territoire de l’Orée de Berçé Belinois. En partenariat avec les mairies de 
St-Ouen-en-Belin, St-Gervais-en-Belin, Moncé-en-Belin, Teloché, mais 
également le Centre Social de Laigné-St Gervais, la Mission Locale, et 
les services emploi et jeunesse de la CDC OBB, vous êtes cordialement 
invité(e)s à assister et participer à un Théâtre-Forum, mis en scène par 
la troupe L’Envers de l’Art.

En deuxième partie, des associations vous accueilleront pour échanger 
sur les accompagnements possibles autour de cette thématique.

Date à définir selon les consignes gouvernementale - Soirée 
gratuite – 20h, entrée dès 19h30.

Renseignements : Madame Christine RICHARD (02 43 39 45 13). 

 Étoile Cycliste Belinoise
Que devient l’Etoile Cycliste Belinoise ?
Comme pour beaucoup, la situation est très compliquée à cause de la 
pandémie de la Covid-19.

En 2020, le club devait organiser la première manche de la route de l’ouest 
féminine sur la commune de Teloché et sur la commune de Laigné en 
Belin, le traditionnel prix des commerçants et artisans. Malheureusement, 
la situation n’a pas permis la réalisation de ces deux manifestations.

Également, nous avons dû annuler les quatre lotos prévus à notre calendrier, 
ce qui handicape sérieusement la situation financière du club. Les frais 
annuels obligatoires ne rendent pas service.

Le club a enregistré deux mutations : Marc Hamelin vers le club cycliste de 
la Roche-sur-Yon car il a intégré le CREPS (Centre Sports et Loisirs) de La 
Roche sur Yon. Et Tom Clergeau qui a muté vers Saint-Vincent-Lucé-Bercé.

Au mois d’août 2020, puisque il y a eu la possibilité d’organiser une course,  
le Club a été co-organisateur de l’épreuve avec Brette Sportif, Le Sarthe 
Vélo et le comité départemental de cyclisme de la Sarthe sur la commune 
de Saint-Mars-d’Outillé.

Pour les frais, chaque co-organisateur a mis la main à la poche pour suffire 
aux besoins financiers de l’épreuve, ce qui a permis aux licenciés sarthois 
d’avoir une compétition.

Le club, comme beaucoup d’autres, n’a pas réalisé son assemblée 
générale 2020.

2021, la situation est toujours compliquée, pas d’épreuves cyclistes sur la 
France, uniquement pour Élites et premières catégories.

De nouveau, annulation des deux épreuves (route de l’Ouest Féminine sur 
Teloché et le prix des commerçants sur Laigné-en-Belin).

Plus de lotos également et plus de sponsors car il est compliqué, en 
cette période difficile, de rencontrer les commerçants et artisans qui sont 
sérieusement impactés financièrement par cette pandémie qui dure.

Pour le club, 50% des coureurs n’ont pas renouvelé leur licence FFC.

À savoir que le comité Régionale de cyclisme des Pays de la Loire est très 
inquiet car il y aurait un manque de 1000 licences comparé à 2020

Souhaitons que, pour 2022, la situation redevienne normale et que l’on 
puisse se rencontrer de nouveau

Surtout prenez soin de vous et de votre santé.

ÉTOILE CYCLISTE BELINOISE
Le Petit Champ - rue du Stade - 72230 Mulsanne
Monsieur Jean Pierre Blais (président) au 06 85 99 93 92 ou 
Monsieur Yannick Touchard (Vice-président) au 02 43 42 07 79
Site internet : www.etoilecyclistebelinoise.fr
E-mail: jean.pierre.blais@wanadoo.fr



 Aider un enfant à Dano

En Septembre dernier 40 des 103 parrains ou donateurs ont participé à 
la troisième AG de notre jeune association, en respectant scrupuleuse-
ment les consignes sanitaires.

Chaque année, l’association parraine 25 à 30 nouveaux élèves en classe 
de sixième avec l’ambition de les accompagner tout au long de leur sco-
larité et leur donner des perspectives pour vivre leur vie d’adulte sur 
place au Burkina Faso.

92 enfants de familles particulièrement démunies sont maintenant par-
rainés

Dans le contexte de la pandémie toutes les écoles ont été fermées 
mi-mars 2020. Les enfants sont restés à l’écart de tout enseignement 
jusqu’à la rentrée qui a eu lieu le 1er octobre. Il n’y a pas eu de seconde 
vague et l’enseignement n’a depuis pas été interrompu, les enfants re-
doublent leurs efforts pour rattraper le programme scolaire.

Le Burkina est un des pays les plus démunis de la planète. La population 
vit dans l’inquiétude de pouvoir se nourrir en particulier pour les plus 
pauvres lors de la période dites de “soudure” (les greniers sont quasi-
ment vides et la récolte n’a pas encore eu lieu). Le bureau de l’associ-
ation à décidé de remettre un sac de riz aux 78 familles aidées. Deux 
tonnes ont été distribuées, avec en retour beaucoup d’émotions, et des 
remerciements très chaleureux.

Nous avons hâte que la pandémie s’arrête pour retourner sur place re-
trouver les enfants, mesurer le chemin parcouru et faire le plein de mo-
tivation et d’énergie  

L’association va bientôt passer la barre symbolique des 100 enfants par-
rainés et estime pouvoir servir 15 000 repas au cours de l’année néces-
sitant un budget de l’ordre de 23 000 .

Notre aide est rendue possible grâce au soutien et à la fidélité de nos 103 
parrains ou donateurs qui apportent 85 % de nos ressources. 

Pour illustrer, en versant 25 par mois (8.50 après avantage fiscal) un 
parrain prend en charge la totalité des frais de scolarité d’un collégien, la 
tenue scolaire, les fournitures, le repas du midi etc..

Rejoignez-nous pour Aider un enfant à Dano : C’est gratifiant de 
devenir parrain ou faire un don, car c’est rendre le sourire à des 
enfants et partager avec eux l’espoir d’un avenir meilleur.

Contacts : 
Président : Jean Yves Bône  07 84 16 10 84
Secrétaire : Annick Brulon   06 78 31 69 24
Secrétaire Adjointe: Colette Coulon 06 01 25 11 75
https;//www.unenfantaparrainer.org

Remise des fournitures

Assemblée générale de 2020

Les membres du bureau
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 Virades de l’espoir 2019
L’année 2020 a été marquée par la covid19. Pour une fois la population 
générale a appliqué les gestes barrières que les personnes atteintes de 
Mucoviscidose appliquent toute leur vie.

Cette période de crise a coïncidé avec la possibilité depuis fin 2019 de 
pouvoir traiter de nombreux candidats à une greffe à court terme avec la 
trithérapie, le bénéfice apporté par le médicament a permis de sortir des 
patients de la liste d’attente de greffe et ne pas en inscrire de nouveaux.

Notre combat continue, car tous les patients ne peuvent en profiter.

Les règles sanitaires strictes n’ont pas permis d’organiser d’action mal-
gré tout, nos partenaires, nos donateurs ont répondu présent nous avons 
pu verser à Vaincre la Mucoviscidose 2 600 € de don.

Merci à vous tous.

Quid des virades 2021, seront-elles connectées ? Pour l’instant nous 
ignorons si nous pourrons organiser une action localement.

Vous pouvez toujours faire un don sur le site de vaincrelamuco.org

Contact : Martine BEUCHER
Le champ de la Bruyère • 72220 LAIGNÉ-EN-BELIN
Port : 06 34 15 56 31
Mail : beuchermartine@free.fr

p 22 • Les échos de Laigné en Belin • 157

Échos de nos associations

 Casque d’Or
Comme pour beaucoup d’associations de clubs ou organisations, le 
début de l’année a été plus que morose tant par les restrictions sanitaires 
que par la météo de printemps.

Toutefois à force de patience il semble que nous nous dirigions vers des 
jours meilleurs.

En effet il semble que les nouvelles mesures sanitaires nous permettent 
d’envisager la reprise de nos activités. Le bureau est déjà au travail pour 
l’élaboration d’un nouveau calendrier qui permettra à tous nos adhérents 
de reprendre la route ensemble, pour de belles balades et de bons mo-
ments partagés.

Renseignements auprès du Président du moto club :  
Laurent Houdayer au 06 89 27 18 20.

Mail : association.casquedor@gmail.com

https://fr-fr.facebook.com/Moto.Club.Association.Casque.Dor

 GDSA
L’association du GDSA72 dispose sur la commune de Laigné en Belin 
un rucher pédagogique pour la formation d’apiculteurs soucieux du bi-
en-être et de la santé des abeilles domestiques.

Des séances de formations aux techniques apicoles y sont enseignées, 
des formations en visioconférence sont données à 20h30 le lundi, le 
planning des formations est consultable sur le site du GDSA72 :

https://www.abeilles72.org/
Nous ne disposons pas de ruches sans produire du miel. Pour cette rai-
son, la municipalité a proposé d’offrir aux séniors de la commune le miel 
du rucher du GDSA72.

C’est aussi tout naturellement que la Brasserie Artisanale JOILICOEUR 
vous propose une bière au miel du rucher. Cette dernière étant très ap-
préciée des apiculteurs souffrant de chaleur sous leurs équipements 
(toujours consommée avec modération bien évidement)…

En 2019 nous avions fait une récolte de printemps avec les enfants du 

centre social « La Ruche », animation que nous reconduirons après cette 
période de pandémie.

Formés aux techniques apicoles, plus encore aux problèmes sanitaires 
des abeilles et avec le soutien d’un vétérinaire conseil, L’association in-
vite les apiculteurs isolés à adhérer pour la maîtrise de la santé de leurs 
abeilles productrices de miel mais aussi pollinisatrices.

Le GDSA 72  est également impliqué pour la reconnaissance et le 
piégeage des frelons asiatiques.
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 Artisans Commerçants Réunis
Après plusieurs mois de covid, 
la vie reprens peu à peu son son 
paysage d’avant. Les habitants on 
su préserver et répondre présents 
chez les artisans et commerçants 
durant cette période difficiile, et 
nous pouvons leur dire MERCI.

Le bureau s’est constitué 
de nouveaux membre,  ainsi 
l’association des artisans 
commerçants  vous dévoile son 
bureau : 
Président : Leroy Nicolas
Secrétaire  : Loisel Anthony
Trésorière : Xiberras Delphine

Les autres membre sont : Guillon 
Denis, Jousse François, Berbardeau 
Sebastien, Cadieu Philippe.

Nous invitons les entrepreprises 
nouvellement installées, à faire se 
faire connaître, si elles le souhaitent, 
auprès de l’association.

Nous epérons que la vie d’avant 
reprendra très vite afin de pouvoir 
échanger, discuter.

Nous vous remercions de la 
confiance que vous nous accordez. 

Pour tous renseignements : 
Loisel Anthony  
au 07 60 49 33 25

Entreprise Gérant Activité Téléphone

Au Palais des Saveurs Huet F. Boulangerie-Pâtisserie 02 43 42 06 76

Delphinium Xiberras D. Fleuriste 02 43 87 57 42

Besnardeau Besnardeau S. Charpente-couverture-zinguerie 02 43 77 24 33

Bourdin Myriam Bourdin M. Tabac-presse-papeterie-jeux-cadeaux 02 43 42 59 47

Couleur Caramel Boulay P. Coiffure 02 43 47 89 64

Crédit Agricole Durfort P. Banque 02 43 42 59 07

Crédit Mutuel Vouille M. Banque 02 43 19 28 45

Denis Coiffure Guillon D. Coiffure 02 43 42 89 82

Dutel Aurelien Dutel A. Maçonnerie 06 13 63 84 13

ECB Ecole de conduite Guittet-Menant D. Auto-école 02 43 42 44 63

Bati-Moi Dos Santos Marais A. Maçonnerie 06 64 77 31 67

Kevin Compain Compain K. Enduit-maçonnerie-faïence-carrelage 02 43 80 27 42

Hydro D Coeur de Roy L Aérogommage-sablage 06 30 54 15 30

La Béline Dere D. et L. Boulangerie-pâtisserie 02 43 42 02 79

Le Chiquito Boittin F. Café-tabac-presse-jeux 02 43 42 08 70

Le Fournil St Martin Guyon T. et B. Boulangerie-Pâtisserie 02 43 57 13 83

M Services Jousse F. Produits métallurgiques- métallurgie 02 43 42 23 23

Nelma Coiffure Nelly - Maryse Coiffure 02 43 42 02 68

Pasquier Paul Pasquier P. Menuiserie générale-PVC-Bois-Alu 02 43 42 20 33

Pasquier Caroline Pasquier C. Coach professionnel 06 79 18 64 90

Perrine Esthetic Beucher P. Esthéticienne 02 43 87 73 84

Prestalim's Renaud T. Traiteur restauration collective 02 43 42 27 00

Renaud Traiteur Renaud T. Traiteur-organisateur de réception 02 43 47 03 90

Sarl Auroit Eco Marché Loisel S. et A. Alimentation 02 43 42 78 88

Sarl Beucher Anthony Beucher A. Maçonnerie-carrelage-restauration 02 43 42 45 31

Sarl  Leroux (Renault) Leroux G. Garagiste 02 43 42 02 41

Sarl J Salle Salle J. S. Plomberie-chauffage-climatisation 06 49 99 05 63

Sarl Ludovic Robert Robert L. Artisan-Plaquiste 02 43 42 46 17

Tilyo Leroy N. Plaquiste-jointayeur (neuf- rénovation) 06 85 59 93 96

Verif Auto Retif  L. Contrôle technique automobile 02 43 77 29 31
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Taille de haie
Tonte

Désherbages
Bêchage

Plantation
Abattage arbre

Taille arbres, arbustes
Nettoyage fossés

Nettoyage gouttières
* évacuation déchetterie

(sous condition)

02 43 42 31 54
www.partage-ecommoy.fr

association@partage-ecommoy.fr

Devis gratuit

50% du coût total
déductible de vos impôts !
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Infos

 Tarifs de location des salles municipales pour l’année 2021
Habitants 

de Laigné-en-Belin
Habitants hors associations, 

hors commune
Associations 

de Laigné-en-Belin
1 jour 

(sauf samedi)
Week-end ou 

2 jours consécutifs
1 jour 

(sauf samedi)
Week-end ou 

2 jours consécutifs
1 jour

Week-end 
2 jours

Semaine

La Chanterie / 120 pers. 260 € 324 € 307 € 392 € 130 € 162 € Gratuité
Théodule Meslin 147 € 184 € 184 € 238 € 73 € 92 € Gratuité
Le Campanile / 100 pers. 142 € 172 € 179 € 216 € Gratuité Gratuité Gratuité

* Pas de location le samedi seulement Pour la vaisselle :
+ 100 € pour 3 jours consécutifs •  Salle de la Chanterie : 0,80 € par personne pour un repas et 0,40 € par personne pour un buffet,
 • Salle Théodule Meslin : la vaisselle est comprise dans la location ;
 • Salle du Campanile : les verres sont compris dans la location.

Tarifs spécifiques par jour pour les réunions socioprofessionnelles et les expositions :

Exposition sans vente et 
réunion socioprofessionnelle

Exposition avec vente
En semaine Le week-end

Théodule Meslin 69 € 212 € 305 €
le Campanile 95 € 212 € 305 €
La Petite Bruyère 35 € — —
La Chanterie 258 € 321 € 480 €

Le temps comme il a été… Chiffres de Bernard HURAULT

Année 2021 JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN

Hauteur des précipitations
96,8 mm dont 

3,1 mm de neige 
fondue

45,7 mm dont 
8,8 mm de neige 

fondue
31,8 mm 24,2 mm 95,1 mm

Minimum en Sarthe à
Tresson

72,2 mm
Tresson

32,5 mm
Thorée-les-Pins 

13,2 mm
Thorée-les-Pins 

9,7 mm

Maximum en Sarthe à
Mamers

102,1 mm
Le Luart
50,7 mm

Le Grand Lucé
38 mm

Tennie
40,2 mm

Jours de précipitation 13 7 6 2 19
Journée la plus pluvieuse Jeudo 21 Lundi 1 Vendredi 12 Samedi 10 Jeudi 6
Avec une hauteur de 24 mm 9 mm 13,1 mm 12,2 mm 12,7 mm
Température la plus élevée Jeudi 28 Mercredi 24 Mardi 30 Jeudi 1 Dimanche 9
Avec (°C): 13° 9 19 ° 9 26° 4 26° 6 26°
Température la plus basse Samedi 2 jeudi 11 Mardi 9 Mardi 6 Dimanche 2
Avec sous-abri : - 6° - 8° - 4° -3°1 0°4
au sol : - 7°5 - 11° -7° -6°6 -2°

Cumul des précipitations du 1er janvier au 30 avril 2021 : 294,3 mm en 47  jours.
Comparaison avec 2018 : 381,2 mm en 70 jours ; comparaison avec 2019 : 240,3 mm en 38 jours ; comparaison avec 2020 : 307 mm en 50 jours.

Il est désormais possible de payer ses factures Trésor public au bureau de tabac : les factures 
de service public local (eau, garderie, poubelles, cantine...), ainsi que les amendes et impôts. 

Pour les impôts, un maximum de 300 € en carte bancaire ou espèces, et pour les amendes et 
factures locales, 300 € en espèces et pas de limites en carte bancaire.



Infos

 Permanences santé 
Cabinet médical
4, cours Emmanuel Begland 
Docteur Andréa MOCANU - 02 85 29 01 90 / 07 68 67 59 32
Docteur Valeria NEACSU - 02 85 29 01 89
Docteur Andreea ARDELEANU - 02 85 29 86 51
Horaires d’ouverture : 9h à 12h et 14h à 18h du lundi au 
vendredi et samedi matin. Consultations sur rendez-vous 
uniquement.

En cas d’urgence le week-end, jours fériés et la nuit 
en semaine, appelez le 15. Des médecins hospitaliers 
ou des médecins libéraux volontaires répondront aux 
appels et orienteront les patients vers la solution la mieux 
adaptée (SAMU, médecins de garde du secteur, ou conseil 
téléphonique).

Secteur de garde : Ecommoy, Marigné-Laillé, Saint-Biez-
en-Belin, Saint-Ouen-en-Belin, Teloché, Mulsanne, Laigné-
en-Belin, Saint-Gervais-en-Belin, Moncé-en-Belin.

Infirmières - Soins à domicile 
Cabinet : 4, cours Emmanuel Begland  06 48 60 02 19.
Emma SMITH et Anne BARTHÈS 
Cabinet dentaire
1, cours Emmanuel Begland  02 43 42 96 36
Docteurs Jean-Luc LUGAN, Jean-Baptiste NÉEL et Wafaa 
BOUIZEM.

Osthéopathe - Elsa MARGERIT
2, Cours E. Bégland 02 43 20 42 52

Permanences Assistante Sociale
Madame VELOT - Permanence sur rendez-vous le jeudi 
matin à La Ruche.
Tél. : 02 43 20 65 15.

Pharmacie - Vincent LENOBLE
4, place saint-Martin 02 43 42 29 59

Pharmacie de garde
Pour connaître les trois pharmacies de garde les plus 
proches, appelez  : 

URGENCES PHARMACIE 24h/24 au 0825 120 304,  
puis tapez les 5 numéros du code postal où vous vous 
trouvez ; pour notre commune, tapez 72220.

 Numéros d’urgence
S.A.M.U. ...................................................................................................15
Gendarmerie .......................................................................................17
Gendarmerie Ecommoy ......................02 43 42 10 18          
Gendarmerie Moncé-en-Belin .....02 43 57 02 55 
Sapeurs-pompiers .................................................. 18 ou 112
SOS Drogue alcool tabac ................................................ 113
SOS Discriminations raciales ..................................... 114
SOS Personnes sans-abri............................................... 115
Allo Enfance maltraitée ...................................................... 119
Allo Service public ................................................................3939
Canicule Info service ............................... 0 821 222 300
Hôpital du Mans ...........................................02 43 43 43 43
Pharmacie de garde ................................. 0 825 120 304
Sida Aides Le Mans .................................02 43 23 96 71
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Permanences du C.C.A.S.
1er mardi de chaque mois de 10 h à 12 h, 

salle de la Petite Bruyère à la mairie
Sa mission principale est :  

écoute, conseil, orientation et confidentialité.

Les 20 et 27 juin 2021
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Auto-école Auto-école Banque

Boulangerie

Brasserie Charpente

Contrôle technique

Fleuriste

Coach Coiffure

Gîte

9 RUE DE L’OISONNIÈRE
72220 LAIGNÉ EN BELIN mlh@humoe.fr

Marie-Laure
Humeau 

06 08 03 26 45

BoulangerieBien-être

Carrelage

Charpente

Coiffure

Électricité

Gîte

Dessinateur bâtiment

Vos annonceurs

Immobilier Maçonnerie



Restauration collective

Transport

Métallerie

Photographe

Plaquiste

TraiteurScrapbooking

Vente directe

Vente directe

Mécanique

         Réparation
   SMARTPHONES ET TABLETTES 

  Portable:   07  67  36  66  23  

  Email:   r.repairr7@gmail.com

Réparation

Plaquiste

Opticien

Vente directe

« Beauchêne » - 72220 LAIGNÉ-EN-BELIN
Tél. : 06 99 68 92 48

Produits laitiers

Volailles

Colis bœuf et veau

Œufs

Légumes

Lo
g

o 
N

S2
4 

- 2
01

7 

IMPRIMERIE

Marché

Menuiserie

Presse - Tabac

Plaquiste

Restauration

Maçonnerie

Transport

SA TPS HOUDAYER Yves
• Marchandises diverses

•  Groupages et
lots complets

• TP Semi-bennes 6x4

contact@tpshoudayer.fr

02 43 42 01 80 - FAX : 02 43 42 57 98 

LA FONTAINE 
72220 LAIGNÉ-EN-BELIN

Maçonnerie

10 route des Roberderies

72220 LAIGNÉ EN BELIN

aurelien.dutel71@gmail.com

06 13 63 84 13




